

















Objet : Demande d'ouverture de débit de boissons temporaire 





Madame la Présidente, Monsieur le Président,

A l'attention des associations de Carbon-Blanc




Une association peut ouvrir une buvette à l'occasion d'un événement associatif ou d'une manifestation publique, si elle remplit les conditions cumulatives suivantes :
· Les boissons disponibles ne comportent pas ou peu d'alcool (elles appartiennent aux groupes 1 à 3 de la classification officielle des boissons),

· Elle a adressé au maire de la commune concernée une demande d'autorisation d'ouverture de buvette temporaire au moins 15 jours avant,

Sans et hors de ces conditions, la vente d'alcool est interdite, peut faire l'objet de sanctions et engage la responsabilité du Président de l'association.
Vous trouverez ci-joint un modèle de lettre que vous pouvez adresser à Monsieur le Maire. Comptant sur votre compréhension,


M / Mme / Mlle NOM PRENOM
Association
Adresse



Monsieur le Maire Adresse
Date





Objet :

Monsieur le Maire,

L'association 	   , ayant son siège social 		, dont je suis le Président envisage d'organiser une [Précisez le type de manifestation] le [Précisez la date de la manifestation] de       h à       h, qui se tiendra [Indiquez l'adresse de la manifestation).

A cette occasion, nous avons l'honneur de solliciter une autorisation dérogatoire d'ouverture temporaire d'un débit de boissons de 1ᵉ e ou 2ᵉ e catégorie- (préciser la catégorie), conformément à l'article L 3335-4 du Code de la santé publique et de l'article 1 et 2 du décret du 12 novembre 2001 (n° 2001-1070).

La [manifestation] accueillera un public de tous âges et ce débit de boissons sera tenu par des bénévoles de l'association. Il sera installé 	                                       [Indiquez le lieu] et sera ouvert de         h à         h.

Nous restons à votre entière disposition pour vous fournir tous renseignements complémentaires. Nous vous remercions de bien vouloir nous accuser réception de la présente demande. Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de notre haute considération.


Pour l'association, le Président (ou le Vice-Président ou le Secrétaire) [Prénom, Nom et signature]
